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BÂTIMENTS DÉPARTEMENTAUX 

ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE MAÎTRISE D'OEUVRE 
CONSTRUCTION D'UN NOUVEAU COLLÈGE À ACHÈRES

 
    Politique sectorielle : Enseignement

    Secteur
d’intervention :

Enseignement du 2nd degré

    Programme : PPI 2009-2016
Collèges publics

 
 
Il vous est proposé d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre pour l’opération de construction d’un nouveau
collège à ACHERES, adoptée par votre Assemblée lors de sa séance du 4 février 2011.
 
Ce marché est passé suite à un concours restreint de maîtrise d’œuvre en application des articles 70 et 74
du Code des Marchés Publics.
 
Un Avis d’Appel Public à la Concurrence a été envoyé le 31 août 2010 aux JOUE, BOAMP, Moniteur
des Travaux Publics et sur le site achatpublic.com. La date limite de remise des candidatures a été fixée au
18 octobre 2010 à 16 h 00.
 
110 candidatures ont été reçues dans le délai imparti. 3 candidats ont été admis par décision du Pouvoir
Adjudicateur du 30 novembre 2010 à remettre une offre, suite à l’avis du jury réuni le même jour.

Le dossier de consultation des concepteurs a été transmis aux concurrents le 15 décembre 2010.

La date limite de remise des projets comportant les pièces écrites et graphiques était fixée au 07 mars 2011
à 15 h 00 et au 21 mars 2011 à 15 h 00 pour les maquettes.

Par décision du Pouvoir Adjudicateur du 03 mai 2011, suite à la réception de l’avis du jury réuni le même
jour, à la levée de l’anonymat et après examen de l’enveloppe contenant le prix, l’équipe n° 2011-03 a été
désignée lauréate du concours, à savoir :



 

DUTREVIS (mandataire) / APUY / COTEC / ACCORD ACOUSTIQUE / PHI2 INGENIERIE / AS
ACSECO (co-traitants) : 1 282 450,70 € HT.

Une négociation avec l’équipe lauréate du concours a eu lieu le 17 mai 2011. Une nouvelle offre a été remise
le 24 mai 2011.

L’offre du lauréat ouverte par le Pouvoir Adjudicateur le 24 mai 2011 s’établit à 1 282 138,90 € HT.

 
Il vous est donc proposé d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre pour l’opération de construction
d’un nouveau collège à ACHERES à l’équipe DUTREVIS (mandataire) / APUY / COTEC / ACCORD
ACOUSTIQUE / PHI2 INGENIERIE / AS ACSECO (co-traitants).
 
Ce marché s’inscrit financièrement dans le montant d’autorisation de programme affecté à l’opération
concernée.
 
Si cette proposition recueille votre accord, je vous invite à adopter la délibération suivante :
 
 


